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Bruxelles, le 25 septembre 2006

40 000 familles palestiniennes vont bénéficier 
d’allocations sociales versées par l’UE en ce début 
de ramadan

La Commission européenne a entamé le versement d’allocations sociales à 
40 000 familles palestiniennes parmi les plus démunies du pays, par 
l’intermédiaire du mécanisme international temporaire. Cette aide vient 
s’ajouter à d’autres allocations déjà versées au personnel de santé, aux 
personnes ayant subi une brusque baisse de revenus, ainsi qu’aux retraités. 
Ces familles, qui bénéficient normalement d’une aide sociale fournie par 
l'Autorité palestinienne, recevront chacune 270 euros. Aucun paiement
régulier n’est parvenu aux familles bénéficiaires de ce régime d’aide sociale 
depuis février 2006, du fait de la crise financière traversée par le pays. La 
semaine passée, le Quartet pour le Moyen-Orient (UE, États-Unis, Nations 
unies et Russie) a décidé de prolonger le mécanisme international 
temporaire pour une période de trois mois et d’en étendre la portée.

Mme Ferrero-Waldner, commissaire chargée des relations extérieures et de la 
politique européenne de voisinage, a déclaré: «Le mécanisme international 
temporaire contribue à répondre aux besoins les plus urgents du peuple palestinien.
Grâce à cette décision du Quartet, nous allons pouvoir encore renforcer notre action.
Je suis impatiente de consulter les États membres de l'UE sur la suite à donner à la 
demande du Quatuor en faveur d'une extension de la portée du mécanisme. Pour
que notre action soit pleinement efficace, il faudra que de nouveaux donateurs 
manifestent leur soutien au mécanisme. Mais il faut aussi, pour sortir les territoires 
palestiniens du blocage économique, que les deux parties appliquent l’accord sur les 
déplacements et l’accès aux points de passage aux frontières de Gaza et que les 
Israéliens reprennent le transfert des recettes fiscales et douanières qui reviennent 
aux Palestiniens.»

À ce jour, le mécanisme international temporaire a obtenu les résultats suivants:

• 1,3 millions de personnes résidant dans la bande de Gaza ont accès à des 
équipements d’eau et d’assainissement et des services de santé.

• Plus de 600 000 personnes recevront des allocations sociales, dont 12 000 
membres du personnel soignant, 55 000 prestataires de services publics et
personnes retraitées faiblement rémunérés, ainsi que 40 000 familles très 
démunies.

• 2 millions de litres de combustibles ont été livrés, afin d’assurer la continuité 
de l'approvisionnement énergétique, en particulier pour les hôpitaux et les 
équipements d'eau et d'assainissement dans la bande de Gaza, à la suite de
la destruction de la centrale électrique de Gaza au mois de juillet.   

• Le versement d’allocations supplémentaires dépendra des engagements 
reçus d'autres donateurs.
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Le mécanisme international temporaire a été instauré par la Commission 
européenne en juin dernier, à la demande du Quartet et du Conseil européen. Il a 
pour fonction de faciliter l’octroi d’une aide au peuple palestinien répondant à des 
besoins précis. Depuis lors, différents secteurs de la société palestinienne ont 
bénéficié de allocations versées par l’UE. L’accent a été mis sur les secteurs 
permettant aux services sociaux essentiels de continuer à fonctionner. Les trois 
volets composant ce mécanisme sont maintenant pleinement opérationnels: le 
soutien aux services de santé, aux services collectifs et aux allocations sociales. 

La Commission européenne consacre une enveloppe de 105 millions d’euros, 
prélevée sur le budget communautaire, au mécanisme international temporaire, à 
laquelle s’ajoutent 77 millions d’euros de promesses de contribution faites par les 
États membres. Avec le soutien apporté par l’intermédiaire d’organisations 
internationales, de l’UNRWA et des ONG, le montant total de l’aide fournie par la 
Commission européenne au peuple palestinien s'élèvera, cette année, à 330 millions 
d’euros. 

Le service «Europe by satellite» (EbS) propose des images récentes, de portée
générale, illustrant l'action du mécanisme international temporaire dans la région. 
Pour de plus amples informations, veuillez consulter la grille de programmation 
d’EbS: http://ec.europa.eu/ebs
ou appeler le Newsdesk: +32 2 296 4106.

Des photographies de Palestiniens recevant leurs allocations sociales sont 
disponibles par l’intermédiaire de:
concha.fernandez-puente@ec.europa.eu

Pour plus d’informations sur les relations UE-Cisjordanie et la bande de Gaza:
http://ec.europa.eu/comm/external_relations/gaza/intro/index.htm
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